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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-40909

Département(s) de publication : 73
 Annonce n° 26-40909

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune des AlluesNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MONIN ThierryCorrespondant :  , Maire

Mairie, 124 Rue de la Resse  Adresse :  , 73550 Méribel les Allues
Coordonnées :

 Téléphone : 0479089820
 Courriel : services.techniques@mairiedesallues.fr

 Adresse internet : http://mairiedesallues.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://mairiedesallues.fr

Section 2 - Description du marché

Embellissement de la galerie du Parc Olympique et travaux annexes - relance lot n°3 Objet du marché : 
- Mensuiserie bois

Section 3 - Caractéristiques du marché

Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Une retenue de Caractéristiques principales : 
garantie est prévue au contrat. Elle peut être remplacée par une garantie à première demande ou une 
caution personnelle et solidaire. Le contrat prévoit le versement d'une avance, avec obligation de 
constituer une garantie à première demande ou une caution personnelle et solidaire en contrepartie

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

24 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-40909
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-40909
http://mairiedesallues.fr
http://mairiedesallues.fr
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Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Renvoi au règlement de la consultationAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

06/05/2026 à 12:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Cette consultation bénéficie du Service DUME. Pour retrouver cet Renseignements complémentaires : 
avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur 
http://mairiedesallues.fr Code NUTS : FRK27 Instance chargée des procédures de recours : Tribunal 
administratif de Grenoble, 2 Place de Verdun, BP 1135 38022 Grenoble Tél : 0476429000 Fax : 
0476422269Mel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des 
recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 du code de justice 
administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat.- Référé contractuel prévu 
aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 
du CJA. (ce délai de recours n'est pas ouvert aux candidats s'ils ont eu la possibilité de faire un recours 
précontractuel)- Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé 
dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.- Recours 
contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé 
dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme. Chaque 
transmission par voir électronique fera l'objet d'un accusé de réception. Le pli sera considéré comme 
"hors délai" si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli 
est envoyé par voie électronique par le même candidat, celui-ci annule et remplace le pli précédent. 
Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support 
physique électronique ou sur support papier. La transmission es plis sur un support physique 
électronique n'est pas autorisée. Les formats de fichiers acceptés par l'acheteur sont précisés dans le 
règlement de la consultation et sont rappelés lors du dépôt du pli sur le profil d'acheter. La signature 
électronique des document n'est pas exigée pour cette consultation. Instance chargée des procédures 
de recours : Tribunal administratif de Grenoble 2 Place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex Tél : 
04 76 42 90 00 - Fax : 04 76 42 22 69 greffe.ta-grenoble@juradm.fr

Section 14 - Informations complémentaires

22/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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